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I - LES FAITS 

1970 

- 13 novembre 1974 

- 11 mars 1977 

La Société H A L L IVIEDITERRANEE est titulaire d'un brevet 
2.070.272 sur certains modèles d'embarcations 

A V O N RUBBER fabrique à l'étranger mais introduit en France et 
S.E.B.A commercialise en France des dispositifs voisins. 

H A L L MEDITERRANEE, demandeur, assigne A V O N RUBBER 
et S.E.B.A, défendeur, en contrefaçon. 

A V O N RUBBER et S.E.B.A répliquent par voie de demande re
conventionnelle pour défaut de . nouveauté 

. activité inventive 
(par divulgation) 

T .G. I . Paris : - rejette la demande en annulation 

- fait droit à la demande en contrefaçon 

HALL MEDITERRANEE fait appel 

La Cour d'appel de Paris confirme le jugement. 

II - LE DROIT 

A-LEPROBLEME 

Il Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (AVON RUBBER et S:E:B:A) 

prétendent que la nouveanté et l'activité inventive de la proposition couverte par la revendica
tion principale n'impliquent pas la nouveauté et l'activité inventive des propositions couvertes par les sous-
revendications. 

b) Le défendeur en annulation (HALL MEDITERRANEE) 

prétend que la nouveauté et l'activité inventive de la proposition couverte par la revendication 
principale impliquent la nouveauté et l'activité inventive des propositions couvertes par les sous-revendica
tions. 



2/ Enorwédu£roblème 

La nouveauté et l'activité inventive de la proposition couverte par la revendication principale 
impliquent-elles la nouveauté et l'activité inventive des propositions couvertes par les sous-revendications. 

B-LA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

« Considérant, ainsi que les premiers juges l'ont exactement apprécié, 
que cette sixième revendication se référant aux première et deuxième 
revendications lesquelles ne sont pas antériorisées, ne saurait elle-
même être antériorisées». 

21 Commentaire de la solution 

Cette formule est, à notre connaissance, énoncée pour la première fois par la jurisprudence 
française appliquant la loi de 1968. Elle nous paraPt d'autant plus grave que la Cour aurait pû se dispen
ser d'une formule générale et se contenter d'un constat propre à l'espèce. Nous ne sommes pas, à première 
observation, convaincus de la perfection de cette formule. Elle ne saurait, à l'évidence, se prolonger par 
son contraire et tout l'art de \a rédaction des sous-revendications consiste à ménager des zones de breve
tabilité en cas de chute des revendications plus larges. 

ADDE : Dans tout cet arrêt consacré à l'étude de faits avancés par le demandeur en annulation comme 
valant divulgation, nous retiendrons, au passage, comme signe de confidentialité le fait que le 
document écarté de la catégorie des antériorités publiques « se termine, à l'instar d'un docu
ment à diffusion restreinte, par la liste de ses destinataires». 



SECRÉTAR1:\T-GR£FFE 

de la COUR 'Vr??:A- de PARiS 

2om D'APPM. DB PARIS 
%hînQ CHAMBRE / B 

II MARS 1 9 7 7 

Arrêt N̂ -dL 
:o pages 

g / appel lugement TG/PÂRIS 
^hm@ CH <- 1 è r e Seot-IJ.11 .74 

Ä l'audience du SIngt et un Janvier rail 
neuf cent soixante dix sept de la Cour d'ap
pel de PARISa quatrième Chambre, composée d® 
Monsieur ROUANET de VIGNE-LAVIT, Président 
et de Messieurs FOULON et THENARD, C o n s e i l 4 . 
1 e r s asâistés de Madame TOUSSAINT? Secrétaire 
Greffier, en présence de Monsieur FRANCK, 
Avocat Oénéeal a été appelée l'affaire 

C 03740 / 

ENTRE; 

Î-La société 3.K .B.A. 91, Boulevard Bessières ' 
h PARIS ~-
2 ° - l a société AVON RUBBER COMPANY 
dont l e siège © Ì F ~ X T I S ì l S l . I ( ' W a n de Bretagna) 

Appelantes 
Ayant pour avoué M° VARIN 
et pour avocat M* D B ^ S S E A U X 

ET î • ^ M . 

m POND 
SOîîimADICTOIRE 
2 A V O C A T S 

La soolé.të HALL MEDITERRÂNES-
dont le'"slègea~eit" à N " M Ï Î Ï Y sur SEINE 
5 J , boulevard Vital Bouhot 

Intimée 
Ayant poub avoué M° BARRIER 
et pour avocat M" LE TARNEC 

1 è r e pag® 
A cette audience, tenue publiquement ont 

été entendue les avoués et avocats d® la oau 
en leurs oonclualong et plaidoirl©® j 

L'affaire a"été ensuite mise en délibéré %%• 
renvoyée pour arrêt 

Après délibération par les mêmes magistrétt®", 
1*arrêt suivant a été rendu t 



LA COUR, 

Dit que 1* introduction 
@t la vente sur le ter

ritoire français de cos 
embarcations f a b r i q u é e s / 
par la StéXAVOî; RUBi^uR 
constituent la contre

façon du brevet./. 

* 4 

statuant sur l'appel interjeté par la sooiété 
HALL MEDITETRRAHES d'un Jugetttônt auquel il est référé 
pour un plus ample exposé des falta et de La pro~ 
cédure, rendu le 13 novembre 1974 par le Tribunal 
de Granâe. Inatancé de PARIS ( Jèm® Chaeibr©) qui a» 

1 - dit aue 1© brevet Ш О Т N* 2.070.272 
dont la société HALL MEDITERRANES est propriétaire 
couvre valablement la ooabinaison de шоуепа définis 
dans les six revendications j 

2 - Dit que les embaroationa AVON SEAirVER of
fertes en vente et é vendues par la société S.E.B.A. 
constituent la contrefaçon dudit brevet i 
— ^ Tait défensQ à ©la société S.E.B.A et à la 
société AVON RUBBSÍ de poursuivre leurs actes de 
contrefaçon , et ce sous giStreinte j 

3 - Сошш1а un expert, à l'effet de rechercher 
tous éléments peraettant de déterminer le préjudice? 

4 - Condamné in solâdua S . E . B . A , et AVOIî RUËBHS 
à payer à la aociété demanderesse 20 ООО F, à tito 
de provision } 

5 - Autorisé la publication du jugement dans 
deux Jouimaux ou revues au choix d© la aociété 
HALL MEDITERRANEE* et aux fraie des sooiétée défen

dei^sses j 

6- débouté les aooiétés défenâereases de E2L 
leurs demandes reoonventlonnellee j 

Ч 

î mot rayé nul. 

SUR LES PRETEafTIONS R]^PECTIVS3 DES PARTIR 

Considérant que, reprenmit et développant ees 
conolualona aon accueillies par le Tribunal, les 
sociétés appelantes Bollieltent qu'il plaise à la 
Cour t 

1 - déclarer nulle pom:' défaut de nouveauté les reven
iîioations 1 , 2 et 6 ( ainsi que " éventuellefflent* la 
revendication 5) | 
2 - déclarer n\ill«a pour défaut d'activité inventive 
les revetndlcationa ^ k 6 i 
3 dire que les M,tri!mn oaraotéristiquea de structu
re faisant l'objet dea revendications I et 2 se 
rencontraient déjà dans les bateaux antérieurement 



vendus par la sooiété AVONj, en sort© que 1® bateau 
incriminé ne peut constituer la contrefaçon de ces 
revendications ; 

4 - dire sur la contrefaçon de la revendication 

a) que la liaison entre 1*enveloppe gonflable 
et la carène est réalisée dans le bateau incrimi^ 
par d'autres moyens c|Qe ceux du brevet j 

b) que ce mode de liaison est " très sembla

ble" à celui qu'utiliserait déjà la société AVON 
antérieuremant au brevet j 

5 - qu'il ne saurait davantage y avoir contre
façon des revendications 4 et 5 ( couvrant des oora
binaisona incluant la revendication 5 ), aon plus 
que da la revoï^dioation 6 ( laquelle est nulle 

oomnje toutes les autres revendications du brevet ) j 

Considérant que pour ces raisons, les sociétés 
appelantes sollicitant t 

1 - 1'infirmâtion du jugement entrepris t 
2 - la condaiûBation de la société intimée, 

en réparation de l'aotion téméraire de oellcoi, 
à payer JO ООО P de dommagesintérêts à chacune 
d'entre elles ; 

j5 la publication du présent arrêt, aux frais 
d© la société HALL MEDITERRANEEj 

Considérant qu'en voie contraire la société 
intimée Bollloite la confirmation du Jugement en

trepris t ,1 
J 

 SUR LA PR^IERB REVEN^^ICATION  .•' 

Considérant que, dans le dernier état, non 
c o n t e s t é d e sa rédaction, cette première revendi

cation est la suivante s 

I"embarcation légère susceptible d'être munie 
d'un moteur pour son entraînement et constituée 
par ? 

 une enveloppe pneumatique gonflable assurant 
la flottabillté de l'embarcation j 



" et une OÊrene raonobloe rigide destiné® à forœsr 
1® fond d« l'embaroation j 
ladite embarcation étant caractérisé© en oe que 
le bord supérieur de la oarêne est fixé à demeure 
sous l'enveloppe pneujaatlque et selon tout® la 
longueur de celle-öi, de telle sorte que l'envelop
pe pneumatique est située prâtiquemont intégra
lement au-dessus de oe bord supérieur qu^elle 
chevauche t " 

CoMldérant que, ainsi que l'adcjettent les 
sociétés appolantea, la première revendication s'a
nalyse ainsi oorams un® oorablnaison j 

Considérant qu'après ©xameni; des brevets an 
téri€f^ KLEPPER, HMNEBIÏTB ï f EWARDS 1© Trlbuaai 
a ejs&ûteia©nt apprécié qu'aucun de eea brevets ne 
divulgué la combinaison de moyens qui caraotérle© 
la prefflière revendleatton i que 1© Tribimal a en
core exactement relevé que, dans dernier état 
des écritures da première instance, il n'est plus 
soutenu que oes brevets constitueraient chacun 
une antériorité d® toute plèo® i 
qu'il ©n va d'ailleurs de même maintenant , ces 
•brevets ( sous réserve de o® qui sera dit Infra 
sur MâIABDS) n'étant plus rsroduits devant la Cour 
qu'à l'effet de décrirez l'état d© la technique | 

Considérant qu'il échet pour la Cour de dia-
outôr les affidavlts et autres dooussnts produits, 
d'où les sociétés défenderesses, aujourd'hui 
appelantes, prétendent tirer la preuve que la 
pr©iaière revendication serait antériorlsée par 
les fabrications de la société AVON antérieures 
au dépôt ( et spécialement par une ©rabaroation 
dénocîfflée MIRC oonstruite an 1 9 6 7 - 1 9 6 8 ) 1 

I ^ A T T ^ T A T I O N S SOUS 3KRMMT DE8M0NB JOHN 
- ËÏÏARB 

Considérant que le Tribunal a exactement 
apprécié la porté© ûn doouaent du 28 novecbre 1 9 7 5 
produit devant lui ainsi que des annexes de c© ra^ 
port î 

Considérant ^u'©n partioulier, rien ne prouve 
que l^annexa DHÎ ait fait l'objet d'une publica-

page tien, alors qu'au aontraire oe rapport de 
HOARg du 3^5,ê5 se termine, à l'instar d'un doou-

à diffusion restreinte par la liste de lee 



Qu'au demeurant ces diverses annexes dont on 
ne peut être certain qte les photographies soient 
toutes d origine, ne montrent pas, Ш „ . 

Êu^îlt^fi tndis Ш&^жМ m тг-твтй s&mÈ^iMtM% 1& structure exac
te de l'embarcation expérimentée à ATUÎNTIC COL

LEGE i 

Considérant qu'à ces psemiera docuraents est 
Jointe devant la Cour une attestation rectificative 
du 22 septembre 1975* <IU0 n'accompagne aucun® 
document de l'époque, et qui n'emporte pas davanta
ge la conviction î 

II ATTESTATIONS SOUS ЗЕЮ>1И^Т ТОМ TIMOTHY 

tu- Considérant que 1© Tribunal a exactement ap

portôôe/. précié la 5pspt3l:^'5^u document NORREÏ^, salarié 
d'AVOH, en dat@ du 15 novembre 1973, produit devant 
lui] qu'aucun d©s documents annexés h cet affidavit" 
ne divulgue d'une ïaanière certaine et à une date 
certaine une embarcation semblable à celle de 
l'invention î 

Considérant que ni du texte ( produit d'ail
leurs sans sa traduction ) ni de 1'image illustrabt 
le H* de l"* EXPRESS I M D ECHO" du l 4 Juillet 1967 
{ TN 2 annexé à l'attestation de NORREYS) ne résul• 
te ( à raison notainment de l'angle sous lequel a 
été prise La photographie) aucune certitude quant 
à la structure de 1'embarcation décrite j 

Considérant que ces divers documents sont, 
devant la Cour, complétés par une attestation rec •" 
tlfioativ© traduite le I7 Juin 1975 ; 
que celleci que n'appuie axa utileœent aucun do
cument de l'époque, n emporte pas davantage la con
viction ; 

III ATTESTATIONS SOUS SERMENT EDWARD S&MUgL 

Considérant que le Tribunal a exactement 
apprécié la portée du document SOWDEN, ealarié d'A-

5* page VON, du 4 . 1 2 , 7 3 devant lui produit ; ' 
Que de celuici, rectifié une première fois 

le 9 Juillet 1974 puis à nouveau le 5 Juin 1975 
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produits, l'a ex&ateaent retenu, efe ainsi qu'il 
apparaît pareillement à la olôtuae des débats 
devant la Cour, aucune preuve convainquant® d® l ' œ 
1'existence d'une réalisation dlvulgant la pre
mière revendication n'est rapportée ; 

- SUR LA DEUXIB^S REVENDICATION-

Considérant que celle-ci est ainsi rédigée : 

* 2 / embarcation selon la revendication I carac
térisée an ce que la carène présenté des flancs 
inclinés divergeant depuis une arête médiane Jus
qu'aux bords supérieurs ; " ; 

Cpnsidérant que les Premiers Juges ont exacte
ment apprécié que cette deuxième revendication 
se référant/à la première, laquelle n'est pas 

- - antériorlsée, ne saurait elle-même être antériorisé' 

- SUR LA TROISIEME REVENDICÄTION-

Considérant que celle-ci est ainsi rédigée t 

" 3 / embarcation selon revendication I, caracté
risée en oe que 1'enveloppe pneumatique présente 
sur toute la longueur de sa partie infiérieure, 
deiix lèvres souples sensiblement parallèles et 
écartées entre lesquelles est introduit et fixé 
le bord supérieur de la carène ;" 

Considérant que les sociétés appelantes, qui 
n'avalent pas en première ènstance constaste la 
validité de cette revendication, en sollicitent 
maintenant la nullité pour défaut de nouveauté,-

que spécialement, elles prétendent qu'un brevet 
EDWARDS su 30 Janvier I 9 6 7 divulguerait l'utili-
satlcnn du taêffl® moyen particulier dans la même 
foncMon î 

Qu'elle» font encore à cette revendication ' 
le grief d'un défaut, prétendent-elles^ d'activité 

7* page inventève j 
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6 / emb&rcation selon les revendioations I et 2 
prises ensemble, caJbewîtérlsée en ce que la oarêne 
est réalisée on polyester " ; 

Considérant que les sociétés appelantes , 
iSodifiant le dernier état de leurs écritures de 
preraiore instance ^outienÈtent que ces trois reven

dications seraient nulles pour défaut d'activité 
Inventive ; 

Considérant que pour les raêmes raisons qu'en 
ce qui concerne la troisième revendication, ce grief 
doit être ï'ejeté j 

Considérant que les sociétés appelantes pré

tendent que la 6hme revendication cidessus serait 
encore nulle p our défaut de nouveauté ; 

que, ./. Consldérant+alnsi que les Premiers Juges 
l'ont exactement apprécié, cette 6ème revendication 
sa référant aux première et deuxième revendioationa, 
lesquelles ne sont pas antériorisées, ne saurait 
ellemême être antériorlsée ; 

SUE LA CONTREFAÇON 

Considérant qua les sociétés appelantes, les

quelles n'avaient pas en première instance contesta 
ÔES la reproduation par l'embarcation incriminée 
des revendications 1 , 2 , 5 ®t 6 de la combinaison : 
du brevet font, semblablement / porter leurs efforts 
devant la Cour sur une critique de la contrefaçon 
de la revendication 3 ( et par vole de oonséqueno® 
deî revendications k et 5 qui se réfèrent à la reven
dication У) î 

Considérant que, ainsi que le Tribunal l'a 
exactement apprécié par des motifs la Cour 
adopte la fixation de l'0nvelopj>© sur la caj^ène 
s'opère, dans l'embarcation incriminée, selon un ^ 

9* page procédé équivalent аглх deux lèvres souple®, sensi/ i 
blement parallèles et écartées enseignéas par le 
brevet 



Considérant qu'ainsi qu'il a été oi-deesus 
exposé relativement à la validité du brevet, les 
sociétés appelantes n'ont pas établi avoir, ainsi 
qu'elles le prétendent, antériôxirement mis en 
oeuvra les caractéristiques faisant l'objet de 
la revendication 5 ( ï̂ ô  plus d'ailleurs que de 
la revendication I à laquelle celle-ci se réfère) $ 

Considérant que c'est dès lors avec raison 
que le Tribunal a retenu la catactère contrefai
sant de l'embarcation faisant l'objet de la 
saisie ; 

PAR CES MOTIFS et ceux non cotitraires des 
Premiers Juges 

Reçoit,en la forme, l'appel. 

CONFIRME dans toutes ses dispositions le 
j u g e m e n t e n t r e p r i s ji 

Condamne les sociétés appelajites * in solidira® 
aux dépens de première iastance et d'appâl | Dit 
que ]A° BARRIER, Avoué poxirrâ recouvrer directe
ment contre lesdites sociétés ceux des dépens 
dont il a fait l'avance sans avoir reçu provision. 

Prononcé à l'audience publique du onse mars 
mil neuf cent soixante dix sept. Far Monsiexir 
ROUANET de VIGNE-LAVïT, Président, assisté© de 
Madame TOUSSAINT, Secrétaire-greffier, conformément 
aux dispositions de l'article 452 du Nouveau Code 
de Procédure Civile. 

Monsieur BBUANET de VIGNE-LAVIT, Président 
et madame TOUSSAINT, Secrétaire-greffier ont 
signé la minute du présent arrêt. 

10* et dernière page 
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La présente invent ion concerne les embarcations légères du type des 

bateaux pneumatiques mus par un moteur, ; • 

Les bateaux pneumatiques à moteur connus sont constitués d'un boudin 

en matière souple gonf lab le , d'un plancher et d 'un tableau arrière ver t ica l sur 

5 lequel est fixé le moteur. 

Ce type de bateau a la faveur des usagers qui ont tendance à le p ré 

férer au hors-bord à coque rigide parce qu ' i l est plus s tab le , insubmersible, de 

transport aisé, très maniable et capable de supporter des charges relat ivement 

importantes. 

10 Cependant, si ce type de bateau pneumatique présente des quali tés de 

sécurité supérieures à celles du hors-bord, i l ne peut r ival iser avec c e l u i - c i en 

ce qui concerne la vitesse et la puissance. 

En e f fe t , un hors-bord peut être équipé d 'un moteur très puissant de 

l 'ordre de 100 C V , et p lus. La coque rigide et prof i lée de façon adéquate per-

15 met d 'u t i l iser de tels moteurs sans détér iorat ion du matériel car l 'eau offre une 

résistance réduite au min imum. 

Par cont re , pour des dimensions comparables à celles d 'un hors-bord 

muni d'un moteur d 'environ 100 C V , , les bateaux pneumatiques connus ne peuvent 

être équipés de moteurs d'une puissance supérieure à 50 ou 60 C V , Cette i i m i t a -

20 t ion de la puissance s'expl ique par la const i tut ion des bateaux pneumatiques clos-. 

siques. En e f fe t , 

- d'une part , la surface de contact avec l 'eau des boudins pneumat i 

ques étant importante, la résistance à l 'avancement en est accrue d ' au tan t . 

Comme les boudins sont souples par d é f i n i t i o n , leurs parties en contact avec l 'eau 

25 subissent al ternat ivement des contraintes de compression (aplatissement) et de dé

tente (reprise de leur forme in i t i a le par é las t i c i t é ) , ce qui provoque un mouve

ment de bascule d'avant en arrière du bateau : on d i t qu ' i l " t o p e " . On comprend 

que cette osc i l la t ion constante dont l 'ampl i tude est fonct ion de la puissance du 

moteur fat igue énormément la structure du bateau en créant des risques de d é c h i -

30 rures, 

- d'autre par t , le tableau arrière sur lequel est f i x é le moteur étant 

. monté vert icalement entre les boudins par insert ion entre des logements appropriés 

prévus sur les boudins, on comprend que ce tableau peut subir des déplacements 

par rapport aux boudins à cause de l 'é last ic i té re la t ive de c e u x - c i , l ' importance 

35 de ces déplacements é tan t , ic i encore, fonct ion de la puissance du moteur. 



A i n s i , par exemple, sous une forte poussée du moteur, le tableau su

bira un couple de forces ayant tendance à rabattre son bord supérieur, soit vers 

l 'avant du bateau, soit vers l 'a r r iè re , selon que le bateau est immergé ou non . 

Comme la résistance qu'offre l 'eau sur les boudins est considérable (grande sur-

5 face portante et é last ic i té des boudins qui ont tendance à se déformer) , cette 

forte poussée du moteur ne se transmettra pas immédiatement à l 'ensemble du b a 

teau et le tableau arrière aura tendance à p l i e r . 

La présente invent ion se propose de réaliser un bateau a l l i an t la p l u 

part des avantages donnés par les bateaux pneumatiques classiques, à savoir : 

10 sécur i té, légèreté, s tab i l i t é , insubmersib i l i té , e t c,,é^ aux avantages inhérents 

aux bateaux à coque r ig ide , c 'es t -à -d i re possibi l i té d 'u t i l i ser des moteurs de 

grande puissance, passage doux dans la vague, retombées souples et con fo r t , 

A t i t re i nd i ca t i f , un bateau réalisé selon la présente invent ion est capable de 

supporter les poussées d'un moteur de ,100 C V , et p lus , 

15 Dans ce bu t , la présente invent ion concerne un bateau formé par une 

enveloppe pneumatique gonf lable qui assure la f l o t tdb i l i t é du bateau et par une 

structure r i g ide , c e l l e - c i étant une carène munie è l 'arr ière d 'un tableau destiné 

à porter le moteur, des moyens étant prévus pour rendre sol idaire l 'enveloppe 

pneumatique de la carène en f ixant cette dernière sous toute la longueur de l ' e n -

20 veloppe» 

Avantageusement, la f i xa t ion de la carène r igide à l 'enveloppe est 

réalisée par la présence, à la périphérie infér ieure de l 'enve loppe, de deux l è 

vres souples de même nature que l 'enveloppe et entre lesquelles se loge le bord 

supérieur de la carène. Les faces internes des lèvres sont enduites d 'un produi t 

25 de c o l l a g e , tel qu'une col le synthétique résistant à l ' e a u , permettant de so l i da 

riser l 'enveloppe et la carène. 

De préférence, l 'enveloppe pneumatique est réalisée en On tisso syn

thé t ique , mais on pourrait concevoir sa formation en une matière naturel le t e l l e 

que le caoutchouc, 

30 Par a i l l eu rs , la carène r igide peut être constituée en un matér iau te l 

que du polyester. , 

D'autres avantages et caractérist iques apparaftront au cours de la des

cr ip t ion suivante donnée à t i t re d 'exemple non l im i t a t i f et en référence aux des

sins annexés qui représentent : 

35 - f igure T, une vue en perspective de l 'epveloppe pneumatique du 



bateau ; 

- f igure 2 , une vue en bout de l 'arr ière de l 'enveloppe de le f igure 1; 

- f igure 3 , une vue en perspective de la carène rigide qui se f ixe sous 

l 'enveloppe de la figure 1 ; 

5 - f igure 4 , une vue en bout de l 'arr ière de la carène de la f igure 3 ; 

- f igure 5 , une coupe longi tudinale d 'un bateau obtenu après réunion 

de l 'enveloppe et de la carène ; 

- f igure 6 , une coupe transversaleselon la l igne 6-6 de la f igure 5 et 

- f igure 7, une vue en perspective du dessous du bateau de la f igure 5, 

10 On a représenté séparés, aux figures 1 et 3 , les deux éléments const i 

tuant le bateau selon l ' i nven t ion , mais on comprendra qu'après leur assemblage 

en a te l ie r , ces éléments ne formeront qu'un bloc comme on peut le vo i r aux f i g u 

res 5 et 7 , On a indiqué de façon générale en 1 une enveloppe pneumatique 

gonflable réalisée de façon classique en une matière imperméable et souple, 

15 te l le que du caoutchouc naturel ou synthét ique, ou mieux , un tissu synthétique 

endu i t . L'enveloppe pneumatique a la forme de deux boudins cyl indr iques 2 

réunis à l 'avant pour constituer le nez du ba teau . On peut prévoir une h i lo i re 3 

bordant l 'enveloppe à sa part ie supérieure. Le long de la génératr ice infér ieure 

des boudins sont prévues deux lèvres 4 et 5 sensiblement paral lèles et légèrement 

20 écartées l'une de l ' au t re . Ces lèvres 4 et 5 sont réalisées dans une matière i den -

dique à cel le de l 'enveloppe et elles sont solidaires de c e l l e - c i , soit qu'e l les 

aient été fabriquées ensemble, soit qu'el les soient rapportées par thermo-soudage. 

Les faces internes en regard de ces lèvres sont enduites d'une col le résistant à 

l 'ac t ion de l 'eau , 

25 En 6, on a indiqué de façon générale une carène r i g ide , par exemple 

en polyester, qui a une section transversale en V sur toute sa longueur et dont les 

bords 7 supérieurs ont un prof i l identique au prof i l longi tud ina l 8 des boudins 2 

a f in de venir se loger et se co l ler entre les lèvres 4 et 5 en épousant parfai tement 

la forme de l 'enve loppe, La carène est prof i lée de façon à présenter à l 'avant 

30 une étrave 9 et deux flancs latéraux 10 formant un V et assurant la s tab i l i té du 

bateaua En out re, la carène se prolonge par un tab leau-ver t ico l 12 présentant 

des échancrures latérales 13 en demi-cerc le pour son adaptat ion etson insert ion 

entre les extrémités arrières des boudins 2 (voir f igure 6 ) , Sur sa face ar r iè re , 

le tableau 12 est muni d'une structure porteuse 14 pour l'assise d'un moteur 15 

35 (représenté en tra i t interrompu) qui est accroché de façon classique sur le bord 



supérieur du tobleau 12 . Enf in, on peut prévoir un plancher 16 monté dans la 

longueur de la carène pour compléter !'ensemble . On notera aussi que la surface 

extérieure des flancs de la carène est munie de virures 17 fac i l i t an t le glissement 

dans î 'eau „ 

5 Après assemblage de l 'enveloppe et de la carène, le bateau présente 

l'aspect représenté aux figures 5 et 7 , 

On comprend que, lorsque le bateau est immobile sur i 'eou ou c i rcu le 

à faible vitesse, les boudins 2 sont à demi immergés dans l 'eau dont on a materia» 

lise par la ligne x - x la surface supérieure et ils assurent une f lo t ta ison sûre et 

10 confor tab le . 

Lorsqu'on met le moteur 15 en marche, le bateau a tendance à se c a 

brer par rapport à la surface de l 'eau que l 'on a matérial isée par la l igne y -y» 

L'enveloppe, dans sa t o t a l i t é , se trouve alors relevée et seule la part ie i n f é r i e u 

re de la carène rigide est au contact de l ' e a u . 

15 On comprend que, dans ces condi t ions, on év i te les déformations de 

l 'enveloppe et on empêche le bateau de " taper" . Par ai l leui-s, comme le tableau 

est sol idaire de la carène, le couple qu'exerce sur lui le moteur se transmet i m 

médiatement à cette dernière et le tableau ne risque pas de se br iser, même lors

qu'on ut i l ise des moteurs très puissants, de 100 C V , et plus» 

20 La présente descript ion est donnée à t i t re i nd i ca t i f et non l im i t a t i f et 

l 'on comprendra qu'on pourrait lui apporter des adjonctions ou modi f icat ions sans 

pour autant sortir du cadre de l ' invent ion qui devra être interprétée dans son sens 

le plus large , 

O n pourra notamment prévoir des carènes de formes di f férentes de c e l -

25 le représentée au dessin et l 'enveloppe pneumatique pourrait présenter une sect ion 

et une si lhouette autre que ce l le indiquée ci-dessus, 



REVENDICATIONS 

1 - Embarcation légère susceptible d'être munie d'un moteur pour son entrafVie-

ment et constituée par : 

- une enveloppe pneumatique gonflable assurant la f lo t tab i l i t é de 

l 'embarcat ion 

5 - et une structure rigide destinée à maintenir en forme l 'enveloppe 

pneumatique, 

ladi te embarcation étant caractérisée en ce que : 

- la structure rigide est une carène munie d'un tableau arrière destiné 

à porter le moteur 

10 - et des moyens assurent la f ixa t ion à demeure de la carène sous l ' en 

veloppe pneumatique et selon toute la longueur de c e l l e - c i , 

2 - Embarcation selon la revendicat ion 1 caractérisée en ce que la carène pré

sente deux flancs latéraux convergents et raccordés par leurs bords écartés 

de l 'enveloppe , 

15 3 - Embarcation selon la revendicat ion 1 caractérisée en ce que l 'enveloppe 

pneumatique présente, sur toute la longueur de sa part ie in fé r ieure , deux 

lèvres souples parallèles et écartées entre lesquelles est introdui t et f ixé le 

bord supé rieur de la carène. 

4 - Embarcation selon les revendications 1 et 3 caractérisée en ce que les lèvres 

20 souples sont en une matière identique à c^Me constituant l 'enveloppe pneu

matique et qu'el les sont enduites, sur leurs faces internes, d'une co l le syn

thét ique , 

5 - Embarcation selon les revendications 1 , 3 et 4 caractérisée en ce que l ' e n 

veloppe pneumatique est en matière naturel le ou synthétique souple et a la 

25 forme d 'un boudin à section transversale c i r c u l a i r e . 

6 - Embarcation selon les revendications 1 et 2 caractérisée en ce que la carène 

est réalisée en polyester. 






